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Etaient présents :  
Madame Jeanne VIRIAT (Remenoville) 

Messieurs : Philippe ALAVOINE, Philippe HENRY et Pierre MANGEOLLE (Vallois), Michel FULCHIN, Milos 
TESOVIC et Jean-Pierre SCHEIRLINCK (Magnières), François PERRIN (Fraimbois), Bernard GENAY 
(Lamath), Bernard SATORI (Haudonville), Jean-Marie HUEBER et Michel THOMAS (Gerbéviller) 
 

Excusés :  Jean-Marie LECLERE, Jean-Marc FLEURANCE et François GENAY 

Participait également à la réunion :  Vincent LÉTICHE (agent de développement local). 
 

* * * 

1. Tarifs 2009 de la redevance  

�  Lors de la dernière réunion, il a été proposé d’appliquer une augmentation du montant 
de la redevance indexée sur l’augmentation du coût de la vie, soit 2,5 % 

�  Une simulation a été effectuée avec cette augmentation et l’équilibre pourrait être 
trouvé avec l’utilisation d’environ 13 000 € de l’excédent existant (voir tableaux en 
annexe). 

�  Plusieurs remarques et discussions s’engagent ensuite sur cette proposition : 

o Pierre MANGEOLLE regrette que l’augmentation ne soit pas prévue seulement 
sur la part fixe. Vincent LÉTICHE explique que dans ce cas, le rapport « 10% 
part fixe/90% part variable » aurait été  rompu. Des simulations seront 
réalisées durant l’année 2009 en changeant ce rapport. 

o L’intérêt d’avoir une pesée embarquée pour les collectes d’ordures ménagères 
est discuté. La mise en place d’un tel système devra être réfléchie très en 
amont. 

�  En fin de discussion, le groupe de travail accepte la proposition, en notant que 
l’excédent disponible au début de l’année 2008 n’a pas été utilisé et que l’exercice 
2008 dégagera également un excédent au compte administratif du budget ordures 
ménagères. 

�  Jeanne VIRIAT propose qu’ayant un excédent disponible, la communauté de 
communes devrait limiter encore plus la hausse. Vincent LÉTICHE et Bernard GENAY 
répondent qu’en raison d’une situation d’incertitudes quant aux répercussions du 
Grenelle de l’Environnement et de la crise financière actuelle, la prudence doit être de 
mise pour ce budget OM 2009. D’autre part, un budget devra être disponible pour les 
investissements 2009 en matière d’ordures ménagères (bornes de tri sélectif et 
réalisation de plateformes de déchets verts). 
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2. Ajustements à apporter au règlement  

�  Le camping de Magnières n’est pas en mesure de fournir le nombre exact de nuitées 
réalisées : il facture ses clients à l’emplacements. 

�  Dans le règlement, des modifications doivent donc être apportées pour que le 
camping soit facturé au plus juste, ce qui n’est pas le cas actuellement. 

�  Le groupe de travail constate que l’idéal serait que le camping soit en mesure de 
fournir le nombre exact de nuitées. N’étant pas en mesure de fournir ces chiffres, le 
groupe de travail propose donc de modifier le règlement tel qu’indiqué en annexe. 

�  Philippe HENRY indique à l’occasion de cette question que les agriculteurs 
biologiques ne peuvent pour l’instant pas bénéficier d’un abattement de leur facture : 
ils ne peuvent en effet pas justifier de l’enlèvement de produits phytosanitaires sur 
leurs exploitations. Le groupe de travail décide donc que ces agriculteu rs 
puissent bénéficier d’un abattement sur présentatio n de coupons de 
déchetterie, comme pour les artisans.  

3. Investissement pour de nouvelles bornes de tri séle ctif  

�  Plusieurs devis ont été demandés pour l’inscription au budget. 

�  Un tableau de synthèse est présenté avec les offres des entreprises EMC, TEMACO 
et PATE SA. 

�  Le groupe de travail propose que les commandes soient passées auprès de 
l’entreprise moins disantes, soit l’entreprise EMC. La qualité est en effet moins 
importante dans la mesure où l’on peut envisager dans quelques années un passage 
à la collecte du tri sélectif en porte à porte. 

�  Les bornes de collecte du verre seront demandées insonorisées. 

4. Questions diverses  

�  Plusieurs devis ont été demandés pour la création de plateformes de stockage des 
déchets verts. 

o Un tableau de synthèse est présenté aux membres du groupe de travail. 

o L’entreprise ADLIS a présenté une offre moins disante grâce à une proposition 
de variante en coffrage traditionnel (devis demandé sur la base de béton 
banché). Le groupe de travail estime que les propriétés d’un coffrage 
traditionnel sont similaires à celle d’un coffrage par brèche de banche. 

o Dans le cadre de la démarche de développement durable de la communauté 
de communes, l’appel à ce chantier d’insertion est pleinement justifié et sera 
proposé au conseil communautaire. 

�  François PERRIN informe les membres du groupe de travail qu’au cours d’une 
formation, il lui a été expliqué que les agriculteurs devaient avoir un permis spécial 
pour transporter des branchages. Le groupe de travail devra donc réfléchir à apporter 
une solution à ce problème dans le cadre de la collecte des plateformes de stockage 
des déchets verts par les agriculteurs. 

 

Destinataires du compte-rendu : 
- membres du groupe « Jeunesse » 
- membres du Bureau 
- communes 
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Il est demandé aux communes membres de la Communauté de Communes d’actualiser la liste de leurs 
habitants deux fois par an au 15 janvier et au 15 juillet et de la communiquer à la Communauté de 
Communes.   
 
 
1 – Les foyers 
 
L’appel de redevance se fera 2 fois par an auprès des foyers des communes membres de la 
Communauté de Communes : mars et septembre.  
Toute modification dans la composition de la cellule familiale ou tout changement de résidence est à 
signaler à la Communauté de Communes de la Mortagne via les Mairies.   
 
-  chaque membre d’un même foyer compte pour 1 part variable y compris les étudiants et les élèves 
internes s’ils ne sont pas soumis à une taxe ou une redevance dans une autre commune ; 
- il sera facturé 1 part  (1 part fixe + 1 part variable) pour chaque résidence secondaire ; 
- il sera demandé uniquement la part fixe aux propriétaires des maisons inhabitées et en rénovation. 
 
2 – Les services  
 
Les mairies : 

- 1 part pour les communes de 0 à 299 habitants 
- 2 parts pour les communes de 300 à 599 habitants 
- 3 parts pour les communes de plus de 600 habitants 
 

La communauté de communes, le collège, la poste et la gendarmerie devront s’acquitter d’une part par 
an. Le centre de secours des pompiers sera exonéré. 
La maison de retraite de Gerbéviller devra s’acquitter forfaitairement d’une part fixe, et de 75% d’une 
part variable par résident.  
 
 
3 – L’artisanat, les commerces, les entreprises et les activités touristiques 
 
Cinq catégories d’entreprises sont crées : 
 

 Catégorie 1 Catégorie 2 Catégorie 3 Catégorie 4 Catégorie 5 
 - Entretien espaces verts 

- Peinture sur porcelaine 
- Rénovation meubles 
- Accordeur de piano 
- Médecins, infirmiers 
- Métiers de l’esthétique 
- Kinésithérapeute 
- Décoration, aménagement 

intérieur 

- Notaires 
- Banques 
- Comptable 
- Gîte 

- Boulangerie 
- Boucherie 
- Commerce 
- Pharmacie  
- Garage, réparation 

automobile 
- Réparation machines 

outils, mécanique 
- Tôlerie, métallerie 

- Fermes 
auberges 
- Café 
 

- plus de 10 
salariés 
- Restaurant 
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- Exploitation forestière 
- Taxidermiste 
- Antiquaire 
- Transport routier 
- Bureau de conseil 
- Activité secondaire 
- Entreprises non citées dans 

les autres catégories 

- Epicerie 
- Entreprises du 

bâtiment 
- Fleuristes 
- Scierie, tournage bois 
- Exploitations 

agricoles 

Nbre de parts 
variables 0,5 1 1,5 2 4 

Abattement 
possible  - 50 % - 50 % - 50 % 

 
Le camping sera facturé forfaitairement d’une part fixe, et de deux ’une demi-parts variables par 
emplacement en fonction du taux de remplissage déclaré de l’année N-1, soit : 
Redevance du camping = 1 part fixe + 2 x (nombre de journées pendant lesquelles les emplacements 
ont été loués/365 x valeur de la part variable) 
 
Pour profiter de l’abattement, les entreprises devront : 

o justifier de l’utilisation de filières de recyclage de leurs produits (contrat, facture, bon 
d’enlèvement) ; 

o signer une charte d’engagement. Il sera alors demandé à Barisien de ne plus ramasser les 
déchets concernés lors du ramassage des ordures ménagères en porte-à-porte ; 

o donner des coupons au gardien de la déchetterie à chaque passage. La Communauté de 
Communes peut ainsi connaître les entreprises qui se rendent à la déchetterie. 

 
L’appel de redevance se fera une fois par an au premier semestre pour les mairies et au cours du 
deuxième semestre pour les gîtes, les artisans, les commerçants, les entreprises et le camping. 
 
 
4 - Ramassage des objets encombrants 
 
Les objets encombrants sont ramassés une fois par an. La date de collecte sera notifiée aux mairies  
 
5 – Déchets verts 
 
Un zonage est établi concernant la gestion des déchets verts. 
 
Trois catégories de communes sont créées : 

- Zone 1 : Celles qui n’ont pas de service de collecte des déchets verts ; 
- Zone 2 : Celles qui disposent d’un service apporté par un agriculteur du territoire. Les habitants 

doivent trier leurs déchets en séparant branchages et déchets fermentescibles ; 
- Zone 3 : Celles qui ont à leur disposition des bennes collectées par une entreprise de valorisation 

des déchets. Les habitants peuvent alors déposer tontes, branchages et souches dans une même 
benne. 

 
 
6 – Déchetterie de la Communauté de Communes du Lunévillois 
 
Les habitants et les entreprises ont accès à la déchetterie de la Communauté de Communes du 
Lunévillois dans le cadre d’une convention signée entre cette dernière et la Communauté de Communes 
de la Mortagne (Convention et règlement de la déchetterie joint à ce présent règlement). 
 



 

Les entreprises pourront bénéficier du service de la déchetterie dans le cadre du paiement de leur 
redevance dans la limite de 2m3/mois. Au-delà de ce volume, elles seront facturées en fonction du 
tonnage déposé. 
 
 
7 – Montants de la redevance 
 
En fonction du nombre de part(s), la redevance est calculée de la manière suivante : 
Montant annuel à payer = 1 part fixe + [part variable x nombre de part(s)] 
 

La part fixe représente 10 % du montant total à mettre en recouvrement. 
 
Les montants des parts fixes et variables seront définis annuellement par délibération du Conseil 
Communautaire avant le 31 décembre N pour application à partir du 1er janvier N+1. 
 
La facturation des entreprises s’appuie sur les montants des parts fixe et variable de la zone 1. Au delà 
de 2m3/mois de déchets déposés à la déchetterie, les entreprises seront facturées selon les montants 
définis par délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Lunévillois. 
 
 
 
 

Toute réclamation motivée devra être adressée par écrit avec justificatif au Président de la 
Communauté de Communes de la Mortagne.  

 


